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Article 2 celui-ci , soit à la demande du représentant d'un
État membre .

Le Comité exerce les fonctions qui lui sont
dévolues par les directives concernant la com
mercialisation des semences et plants, dans les
cas et dans les conditions qui y sont prévus .

Il peut, en outre , examiner toute autre ques
tion relevant du domaine de ces directives ,
évoquée par son président, soit à l' initiative de

Fait a Bruxelles , le 14 juin 1966 .

Par le Conseil

Le président

P. WERNER

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 14 juin 1966

concernant la commercialisation des semences de betteraves

(66/400/CEE)

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne et notamment ses articles 43
et 100 ,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée (1 ),

vu l' avis du Comité économique et social ,

considérant que la production de betteraves
sucrières et fourragères , ci-après dénommées
« betteraves », tient une place importante dans
l'agriculture de la Communauté économique
européenne ;

considérant que des résultats satisfaisants
dans la culture des betteraves dépendent dans
une large mesure de l'utilisation de semences
appropriées ; qu'à cet effet, certains États mem
bres ont, depuis quelque temps, limité la com
mercialisation des semences de betteraves à celle
des semences de haute qualité ; qu'ils ont béné
ficié du résultat des travaux de sélection systé
matique des plantes poursuivis depuis plusieurs
dizaines d'années et ayant abouti à l'obtention
de types et variétés de betteraves suffisamment
stables et homogènes dont les caractéristiques
permettent de prévoir des avantages substantiels
pour les utilisations envisagées ;

considérant qu'une plus grande productivité
en matière de culture des betteraves dans la
Communauté sera obtenue par l'application par
les États membres de règles unifiées et aussi

rigoureuses que possible en ce qui concerne le
choix des types et variétés admis à la commer
cialisation ;

considérant, toutefois , qu'une limitation de la
commercialisation à certains types ou variétés
n'est justifiée que dans la mesure où existe en
même temps la garantie pour l'agriculteur qu'il
obtiendra effectivement des semences de ces
mêmes types ou variétés ;

considérant qu'à cet effet, certains États
membres appliquent des systèmes de certification
ayant pour objet de garantir , par un contrôle
officiel , l' identité et la pureté des types ou va
riétés ;

considérant que de tels systèmes existent déjà
sur le plan international pour les semences de
maïs (Organisation des Nations unies pour l'ali
mentation et l'agriculture) et pour les semences
de plantes fourragères (Organisation de coopéra
tion et de développement économiques) ;

considérant qu'il convient d'établir pour la
Communauté un système de certification unifié
se fondant sur les expériences acquises par l'ap
plication des systèmes précités ;

considérant qu' il convient qu'un tel système
soit applicable tant aux échanges entre les États
membres qu'à la commercialisation sur les mar
chés nationaux ;

considérant qu'en règle générale , les semen
ces de betteraves ne doivent pouvoir être com
mercialisées que si , conformément aux règles de
certification, elles ont été officiellement exa
minées et certifiées en tant que semences de base
ou semences certifiées ; que le choix des termes
techniques de « semences de base » et de « semen(') JO n 109 du 9 . 7 . 1964 , p. 1744/64 .
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partir de semences de base certifiées dans un
État membre et des semences multipliées dans
cet État membre ;

considérant, d'autre part, qu'il convient de
prévoir que les semences de betteraves récoltées
dans des pays tiers ne pourront être commer
cialisées dans la Communauté que si elles of
frent les mêmes garanties que les semences offi
ciellement certifiées dans la Communauté et
conformes aux règles communautaires ;

considérant que , pour des périodes où l'ap
provisionnement en semences certifiées des dif
férentes catégories se heurte à des difficultés , il
convient d' admettre provisoirement des semen
ces soumises à des exigences réduites ;

considèrent qu' afin d'harmoniser les métho
des techniques de certification des différents
États membres , et pour avoir à l'avenir des pos
sibilités de comparaison entre les semences cer
tifiées à l' intérieur de la Communauté et celles
provenant de pays tiers, il est indiqué d'établir
dans les États membres des champs comparatifs
communautaires pour permettre un contrôle an
nuel a posteriori des semences de la catégorie
« semences certifiées » ;

considérant qu'il convient de confier à la
Commission le soin de prendre certaines mesu
res d'application ; que, pour faciliter la mise en
œuvre des mesures envisagées , il convient de
prévoir une procédure instaurant une coopéra
tion étroite entre les États membres et la Com
mission, au sein d'un Comité permanent des
semences et plants agricoles , horticoles et fores
tiers ,

ces certifiées » se fonde sur la terminologie inter
nationale déjà existante ;

considérant qu'il convient que les semences
de betteraves non commercialisées soient exclues
du champ d' application des règles communau
taires , étant donné leur peu d'importance écono
mique ; que ne doit pas être affecté le droit des
États membres de les soumettre à des prescrip
tions particulières ;

considérant qu'il convient de ne pas appliquer
les règles communautaires aux semences dont il
est prouvé qu'elles sont destinées à l'exportation
vers des pays tiers ;

considérant que, pour améliorer la qualité des
semences de betteraves dans la Communauté , cer
taines conditions doivent être prévues en ce qui
concerne la polyploïdie, la monogermie ainsi que
la segmentation, la pureté spécifique, la faculté
germinative et la teneur en humidité ; qu'il con
vient que les dispositions en la matière soient
prises en tenant compte des conditions déjà ap
pliquées dans une large mesure au commerce
des semences de betteraves sucrières sur la base
des recommandations de l'Institut international
de recherches betteravières ;

considérant que, pour assurer l' identité des
semences , des règles communautaires doivent
être établies concernant l'emballage , le prélève
ment d'échantillons , la fermeture et le mar
quage ; qu' à cet effet , les étiquettes doivent por
ter les indications nécessaires à l'exercice du
contrôle officiel , ainsi qu' à l' information de
l' agriculteur et mettre en évidence le caractère
communautaire de la certification ;

considérant que pour garantir, lors de la
commercialisation, le respect tant des conditions
relatives à la qualité des semences que des dis
positions assurant leur identité , les États mem
bres doivent prévoir des dispositions de contrôle
appropriées ;

considérant que les semences répondant à ces
conditions ne doivent être soumises , sans préju
dice de l' application de l'article 36 du traité ,
qu' à des restrictions de commercialisation pré
vues par les règles communautaires ;

considérant qu'il convient que , dans une pre
mière étape , jusqu'à l'établissement d'un cata
logue commun des types ou variétés , ces restric
tions comprennent notamment le droit pour les
États membres de limiter la commercialisation
des semences à celle des types ou variétés ayant
une valeur culturale et d'utilisation pour leur
territoire ;

considérant qu' il est nécessaire de recon
naître , sous certaines conditions , l' équivalence
des semences multipliées dans un autre pays à

A ARRÊTÉ LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive concerne les semences
de betteraves commercialisées à l' intérieur de la
Communauté.

Article 2

Au sens de la présente directive , on entend
par :

A. Betteraves : les betteraves sucrières et four
ragères de l'espèce Beta vulgaris L.

B. Semences de base : les semences ,

a) qui ont été produites sous la responsabi
lité de l'obtenteur, selon des règles de sélection
rigoureuses en ce qui concerne le type ou la
variété ;
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a) pour des semences de sélection de géné
ration antérieures aux semences de base ;

b) pour des essais ou dans des buts scientifi
ques ;

c ) pour des travaux de sélection ;

d) pour des semences brutes commercialisées
en vue du conditionnement , pour autant que
l' identité de ces semences soit garantie .

Article 4

b) qui sont prévues pour la production de
semences de la catégorie « semences certifiées » ;

c) qui répondent, sous réserve des disposi
tions de l'article 4 , aux conditions prévues à l' an
nexe I pour les semences de base et

d) pour lesquelles il a été constaté lors d'un
examen officiel , que les conditions précitées ont
été respectées .

C. Semences certifiées : les semences ,

a) qui proviennent directement de semences
de base ;

b) qui sont prévues pour la production de
betteraves ;

c) qui répondent, sous réserve des disposi
tions de l'article 4 sous b), aux conditions prévues
à l'annexe I pour les semences certifiées et

d) pour lesquelles il a été constaté , lors d'un
examen officiel, que les conditions précitées ont
été respectées .

D. Semences monogermes : les semences géné
tiquement monogermes .

E. Semences segmentées : les semences transfor
mées artificiellement en monogermes.

F. Dispositions officielles : les dispositions qui
sont prises ,

Les États membres peuvent cependant auto
riser , en dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 3 ,

a) la certification officielle et la commerciali
sation de semences de base ne répondant pas
aux conditions prévues à l'annexe I en ce qui
concerne la faculté germinative ; à cette fin ,
toutes dispositions utiles sont prises pour que le
fournisseur garantisse une faculté germinative
déterminée qu'il indique, pour la commerciali
sation, sur une étiquette spéciale portant ses nom
et adresse et le numéro de référence du lot ;

b) dans l'intérêt d'un approvisionnement ra
pide en semences , la certification officielle et la
commercialisation jusqu'au premier destinataire
commercial de semences des catégories « semen
ces de base » ou « semences certifiées », pour
lesquelles ne serait pas terminé l'examen officiel
destiné à contrôler le respect des conditions
prévues à l' annexe I en ce qui concerne la faculté
germinative . La certification n'est accordée que
sur présentation d'un rapport d'analyse provisoire
des semences et à condition que soient indiqués
le nom et l'adresse du premier destinataire ;
toutes dispositions utiles sont prises pour que le
fournisseur garantisse la faculté germinative
constatée lors de l'analyse provisoire ; l' indica
tion de cette faculté germinative doit figurer ,
pour la commercialisation, sur une étiquette spé
ciale portant les nom et adresse du fournisseur
et le numéro de référence du lot.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux se
mences importées des pays tiers , sauf les cas
prévus à l'article 15 en ce qui concerne la multi
plication hors de la Communauté.

a) par des autorités d'un État ou,
b) sous la responsabilité d'un État , par des

personnes morales de droit public ou privé ou,

c) pour des activités auxiliaires également
sous contrôle d'un État, par des personnes phy
siques assermentées ,

à condition que les personnes mentionnées sous
b) et c) ne recueillent pas un profit particulier du
résultat de ces dispositions .

Article 3

Article 5

1 . Les États membres prescrivent que des se
mences de betteraves ne peuvent être commer
cialisées que si elles ont été officiellement cer
tifiées « semences de base » ou « semences cer
tifiées » et si elles répondent aux conditions pré
vues à l' annexe I partie B.

2 . Les États membres veillent à ce que les
examens officiels des semences soient effectués
selon les méthodes internationales en usage, dans
la mesure où de telles méthodes existent.

3 . Les États membres peuvent prévoir des
dérogations aux dispositions du paragraphe 1 :

Les États membres peuvent fixer, en ce qui
concerne les conditions prévues à l'annexe I , des
conditions supplémentaires ou plus rigoureuses
pour la certification de leur propre production.

Article 6

1 . Chaque État membre établit une liste des
types ou variétés de betteraves admis officielle
ment à la certification sur son territoire ; la liste
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a) comme semences polyploïdes , que si le
pourcentage de diploïdes ne dépasse pas 40 ;

b) comme semences triploïdes , que si le pour
centage de triploïdes atteint au moins 75 ;

c) comme semences tétraploïdes , que si le
pourcentage de tétraploïdes atteint au moins 85 .

Article 9

1 . Les États membres prescrivent que des se
mences de base et des semences certifiées ne peu
vent être commercialisées qu' en livraisons suf
fisamment homogènes et dans des emballages
fermés , munis , conformément aux dispositions
des article 10 et 11 , d'un système de fermeture et
d'un marquage .

2 . Les États membres peuvent prévoir , pour la
commercialisation de petites quantités au der
nier utilisateur , des dérogations aux dispositions
du paragraphe 1 en ce qui concerne l'emballage ,
le système de fermeture ainsi que le marquage .

indique les principales caractéristiques morpho
logiques ou physiologiques permettant de distin
guer entre eux les types ou variétés de plantes
provenant directement de semences de la caté
gorie « semences certifiées ».

2 . Pour les hybrides et les variétés synthéti
ques , les composants généalogiques sont com
muniqués aux services responsables de l' admis
sion et de la certification . Les États membres
veillent à ce que l'examen et la description des
composants généalogiques soient , à la demande
de l'obtenteur, tenus confidentiels .

3 . Un type ou une variété n'est admis à la cer
tification que s' il a été constaté , au cours de trois
années successives, par des examens officiels ou
officiellement contrôlés effectués notamment en
culture , que le type ou la variété est suffisam
ment homogène et stable.

4 . Les types ou variétés admis sont régulière
ment et officiellement contrôlés . Si l'on constate
au cours d'examens, notamment en culture , por
tant sur plusieurs années , qu'une des conditions
de l'admission à la certification n'est plus rem
plie , l' admission est rapportée et le type ou la
variété est supprimé de la liste . En cas de modi
fication d'une ou plusieurs caractéristiques se
condaires d'un type ou d'une variété , la descrip
tion dans la liste est immédiatement modifiée .

5 . La liste ainsi que ses diverses modifications
sont immédiatement notifiées à la Commission
qui les communique aux autres États membres .

Article 10

1 . Les États membres prescrivent que les em
ballages de semences de base et de semences
certifiées sont fermés officiellement de façon
que, lors de l'ouverture de l'emballage, le systè
me de fermeture soit détérioré et ne puisse être
remis en place .

2 . Il ne peut être procédé à une nouvelle fer
meture qu'officiellement . Dans ce cas , il est
également fait mention, sur l'étiquette prévue à
l' article 11 paragraphe 1 , de la nouvelle opéra
tion de fermeture , de sa date et du service qui
l' a effectuée .Article 7

Article 11
1 . Les États membres prescrivent qu' au cours
de la procédure de contrôle des types et variétés
et au cours de l'examen des semences pour la
certification, les échantillons sont prélevés offi
ciellement selon des méthodes appropriées .

2 . Au cours de l'examen des semences pour la
certification, les échantillons sont prélevés sur
des lots homogènes ; le poids maximum d'un lot
et le poids minimum d'un échantillon sont indi
qués à l'annexe II .

1 . Les États membres prescrivent que les em
ballages de semences de base et de semences cer
tifiées

a) sont pourvus , à l'extérieur , d'une étiquette
officielle conforme à l' annexe III, rédigée dans
une des langues officielles de la Communauté ;
sa fixation est assurée par le système de ferme
ture officiel ; la couleur de l'étiquette est blan
che pour des semences de base et bleue pour des
semences certifiées ; dans les échanges entre les
États membres , l'étiquette indique la date de la
fermeture officielle ; si , dans le cas prévu à l'ar
ticle 4 sous a), des semences de base ne répon
dent pas aux conditions fixées à l' annexe I quant
à la faculté germinative , il en est fait mention
sur l' étiquette ;

Article 8

Les États membres prescrivent que des se
mences de la catégorie « semences certifiées » ne
peuvent être commercialisées ,
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b) Prescrire que les semences de betteraves
ne peuvent être commercialisées que si elles sont
conformes à des calibres définis .

b ) contiennent, à l'intérieur, une notice offi
cielle de la couleur de l'étiquette reproduisant
les indications prévues à l'annexe III pour l'éti
quette ; cette notice n'est pas indispensable
lorsque ces indications sont imprimées de ma
nière indélébile sur l'emballage .

Articles 15

2 . Les États membres peuvent :

a ) prescrire que 1 etiquette doit faire men
tion , dans tous les cas , de la date de la fermeture
officielle ;

b) prévoir des dérogations aux dispositions
du paragraphe 1 pour les petits emballages .

Les États membres prescrivent que les se
mences de betteraves provenant directement de
semences de base certifiées dans un État mem
bre et récoltées dans un autre État membre ou
dans un pays tiers sont équivalentes aux semen
ces certifiées récoltées dans l'État producteur
des semences de base, si elles ont été soumises
sur leur champ de production à une inspection
sur pied satisfaisant aux conditions prévues à
l'annexe I partie A et s'il a été constaté lors d'un
examen officiel que les conditions prévues à
l'annexe I partie B pour les semences certifiées
ont été respectées .

Article 12

N'est pas affecté le droit des États membres
de prescrire que les emballages de semences de
base ou de semences certifiées de production na
tionale ou importées , sont , en vue de leur com
mercialisation sur leur territoire, munis, dans
d'autres cas que ceux prévus à l'article 4 , d'une
étiquette du fournisseur .

Article 16

Article 13

Les États membres prescrivent que tout trai
tement chimique des semences de base ou des
semences certifiées est mentionné soit sur l'éti
quette officielle , soit sur une étiquette du four
nisseur ainsi que sur l'emballage ou à l'intérieur
de celui-ci .

1 . Sur proposition de la Commission, le Con
seil , statuant à la majorité qualifiée, constate :

a) si , dans le cas prévu à l'article 15 , les ins
pections sur pied satisfont dans un pays tiers
aux conditions prévues à l'annexe I partie A ;

b) si des semences de betteraves , récoltées
dans un pays tiers et offrant les mêmes garanties
quant à leurs caractéristiques ainsi qu'aux dis
positions prises pour leur examen, pour assurer
leur identité, pour leur marquage et pour leur
contrôle, sont à cet égard équivalentes aux se
mences de base ou aux semences certifiées ré
coltées à l'intérieur de la Communauté et con
formes aux dispositions de la présente directive.

2 . Jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé
conformément aux dispositions du paragraphe 1 ,
les États membres peuvent procéder eux-mêmes
aux constatations visées audit paragraphe. Ce
droit expire le 1er juillet 1969 .

Article 14

1 . Les États membres veillent à ce que les
semences de base et les semences certifiées, qui
ont été officiellement certifiées et dont l'embal
lage a été officiellement marqué et fermé con
formément aux dispositions de la présente direc
tive, ne soient soumises qu'à des restrictions de
commercialisation prévues par la présente direc
tive , en ce qui concerne leurs caractéristiques ,
les dispositions d'examen, le marquage et la fer
meture .

Article 17

2 . Les États membres peuvent :
1 . Afin d'éliminer des difficultés passagères
d'approvisionnement général en semences de
base ou en semences certifiées, se présentant
dans au moins un État membre et insurmontables
à l'intérieur de la Communauté, la Commission
autorise , selon la procédure prévue à l'article 21 ,
un ou plusieurs États membres à admettre à la
commercialisation, pour une période qu'elle dé
termine, des semences d'une catégorie soumise
à des exigences réduites .

2 . Lorsqu'il s'agit d'une catégorie de semences
d'un type ou d'une variété déterminé, l'étiquette

a) Limiter la commercialisation des semen
ces de betteraves aux semences de types ou va
riétés inscrits sur une liste nationale se fondant
sur la valeur culturale et d'utilisation pour leur
territoire , jusqu'au moment où un catalogue
commun des types ou variétés pourra être mis
en application, cette mise en application devant
intervenir au plus tard le 1er janvier 1970 ; les
conditions d'inscription sur cette liste sont, pour
les types et variétés provenant d'autres États
membres , les mêmes que pour les types et varié
tés nationaux ;
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officielle est celle prévue pour la catégorie cor
respondante et, dans tous les autres cas , elle est
jaune foncé. L'étiquette indique toujours qu'il
s'agit de semences d'une catégorie soumise à des
exigences réduites .

Article 18

La présente directive ne s'applique pas aux
semences de betteraves dont il est prouvé qu'elles
sont destinées à l'exportation vers des pays tiers .

2 . Au sein du Comité, les voix des États membres
sont affectées de la pondération prévue à l'ar
ticle 148 paragraphe 2 du traité. Le président ne
prend pas part au vote.

3 . Le représentant de la Commission soumet
un projet des mesures à prendre. Le Comité
émet son avis sur ces mesures dans un délai que
le président peut fixer en fonction de l'urgence
des questions soumises à examen. Il se prononce
à la majorité de douze voix.

4 . La Commission arrête des mesures qui sont
immédiatement applicables . Toutefois , si elles
ne sont pas conformes à l'avis émis par le Co
mité, ces mesures sont aussitôt communiquées
par la Commission au Conseil . Dans ce cas , la
Commission peut différer d'un mois au plus , à
compter de cette communication, l'application
des mesures décidées par elle .

Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée ,
peut prendre une décision différente dans le dé
lai d'un mois .

Article 19

Les États membres prennent toutes disposi
tions utiles permettant qu'au cours de la com
mercialisation soit effectué, au moins par sonda
ges , le contrôle officiel des semences de bettera
ves quant au respect des conditions prévues par
la présente directive .

Article 20

Article 22

La présente directive n affecte pas les disposi
tions des législations nationales justifiées par des
raisons de protection de la santé et de la vie des
personnes et des animaux ou de préservation des
végétaux ou de protection de la propreté indus
trielle et commerciale.

1 . Sont établis à l'intérieur de la Communauté
des champs comparatifs communautaires sur les
quels est exécuté chaque année un contrôle a
posteriori d'échantillons de semences certifiées
de betteraves prélevés par sondages ; ces champs
sont soumis à l'examen du Comité visé à l'ar
ticle 21 .

2 . Dans une première étape, les examens com
paratifs servent à l'harmonisation des méthodes
techniques de certification afin d'obtenir l'équi
valence des résultats. Dès que ce but est atteint,
les examens comparatifs font l'objet d'un rapport
annuel d'activité, notifié confidentiellement aux
États membres et à la Commission. La Commis
sion détermine, selon la procédure prévue à l'ar
ticle 21 , la date à laquelle le rapport est établi
pour la première fois .

3 . La Commission arrête, selon la procédure
prévue à l'article 21 , les dispositions néces
saires à l'exécution des examens comparatifs .
Des semences de betteraves récoltées dans des
pays tiers peuvent être comprises dans les exa
mens comparatifs.

Article 23

Les États membres mettent en vigueur, le 1er
juillet 1968 au plus tard, les dispositions législa
tives , réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer aux dispositions de
l' article 14 paragraphe 1 , et le 1er juillet 1969 au
plus tard, les dispositions nécessaires pour se
conformer aux autres dispositions de la présente
directive et de ses annexes . Ils en informent
immédiatement la Commission .

Article 21 Article 24

Les États membres sont destinataires de la
présente directive .

1 . Dans les cas où il est fait reférence à xa
procédure définie au présent article, le Comité
permanent des semences et plants agricoles ,
horticoles et forestiers institué par la décision du
Conseil du 14 juin 1966 (*), ci-après dénommé le
« Comité », est saisie par son président, soit à
l' initiative de celui-ci, soit à la demande du re
présentant d'un État membre .

Fait à Bruxelles , le 14 juin 1966 .

Par le Conseil

Le président
P. WERNER0) Voir page 2289/66 du present Journal officiel .
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ANNEXE I

Conditions pour la certification

A. CULTURE

1 . La culture possédé suffisamment d'identité et de pureté du type ou de la variété.

2 . Le producteur de semences soumet à l'examen du service de certification toutes les
multiplications de semences d'un type ou d'une variété.

3 . Il est procédé à au moins une inspection officielle sur pied et pour les semences de
base à au moins deux inspections officielles sur pied, dont l'une portant sur les
planchons , l'autre sur les porte-graines .

4 . L'état cultural du champ de production et l'état de développement de la culture
permettent un contrôle suffisant de l'identité et de la pureté du type ou de ]a
variété ..

5 . Les distances minimales de cultures voisines sont de :

Semences
de base

Semences
certifiées

a) Betteraves sucrières par rapport ,

— à des betteraves sucrières d'autres
et variétés

types
500 m 300 m

— à d'autres sous-espèces de l'espèce
vulgaris

Beta
1.000 m 600 m

b) Betteraves fourragères par rapport,

— à des betteraves fourragères d'autres
et variétés

types
500 m 300 m

— à d'autres sous-espèces de l'espèce
vulgaris

Beta
1.000 m 600 m

Ces distances peuvent ne pas être observees lorsqu'il existe une protection suffi
sante contre toute pollinisation étrangère indésirable.

B. SEMENCES

1 . Les semences possèdent suffisamment d'identité et de purete du type ou de la
variété.

2 . La présence de maladies réduisant la valeur d'utilisation des semences n'est tolérée
que dans la limite la plus faible possible .

3 . Les semences répondent en outre aux conditions suivantes :

a)

Pureté minimale
spécifique

Faculté
germinative
minimale

Taux maximum
d'humidité

(% du poids)
(% des

glomérules ou
semences pures)

(% du poids)

Betteraves sucrières

diploïdes 97 73 15

polyploïdes 97 68 15

segmentées 97 73 15

Betteraves fourragères

diploïdes 97 73 15

polyploïdes 97 68 15

segmentées 97 73 15
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Le pourcentage en poids de semences d'autres plantes ne dépassé pas 0,3 dont un
pourcentage maximum de semences de mauvaises herbes de 0,1 . A cette fin,
200 grammes au moins de l'échantillon sont examinés .

b) Conditions supplémentaires requises pour les semences monogermes et pour les
semences segmentées :

aa) Semences monogermes :

au minimum 90 °/o des glomérules germés ne donnent qu'une seule plantule .

bb) Semences segmentées :

au minimum 65 °/o , et à partir du 1er juillet 1971 au minimum 70 °/o , des glo
mérules germés ne donnent qu'une seule plantule ; le pourcentage en glo
mérules donnant trois plantules ou plus ne dépasse pas 5 , calculé sur les
glomérules germés .

ANNEXE II

Poids maximum d'un lot : 20 tonnes ,

Poids minimum d'un échantillon : 300 grammes .

ANNEXE III

Etiquette

A. Indications prescrites

1 . « Semences certifiees selon les prescriptions de la Communauté économique
européenne »

2 . Service de certification et État membre

3. Numéro de reference du lot

4 . Betteraves sucrieres ou fourragères

5 . Type ou variete

6. Catégorie

7 . Pays de production

8 . Poids net ou brut déclaré

9 . Pour les semences polyploïdes de la catégorie « semences certifiées » : mention
« polyploïdes »

Pour les semences triploïdes de la catégorie « semences certifiées » : mention
« triploïdes »

Pour les semences tétraploïdes de la catégorie « semences certifiées » : mention
« tétraploïdes »

10 . Pour les semences monogermes : mention « monogermes »

11 . Pour les semences segmentées : mention « segmentées »

B. Dimensions minimales

110 mm X 67 mm.


